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La séance est ouverte à 10 heures. 

 
_____________ 

 
 
 Moment de recueillement 
 
 
 

AFFAIRES DU JOUR 
 
 
 
Projets de loi du gouvernement 
 
 
Adoption du principe 
 

Mme Charest, ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air, propose que 
le principe du projet de loi n° 45, Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports afin 
principalement de renforcer la protection de l’intégrité des personnes dans les loisirs et les 
sports, soit maintenant adopté. 

 
Après débat, la motion est adoptée et, en conséquence, le principe du projet de loi 

n° 45 est adopté. 
 

M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, propose que le projet de loi n° 45 
soit renvoyé pour étude détaillée à la Commission de l’aménagement du territoire. 
 
 La motion est adoptée. 
 

À 10 h 50, à la demande de M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, 
M. Lévesque, deuxième vice-président, suspend les travaux jusqu’à 13 h 40. 
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 13 h 40. 
 
 

_______________________ 
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AFFAIRES COURANTES 
 
 
 
Déclarations de députés 
 
 

M. Ciccone (Marquette) fait une déclaration afin de rendre hommage à M. André 
Robichaud. 
 

_____________ 
 
 

M. Lévesque (Chauveau) fait une déclaration afin de souligner le 25e anniversaire 
de l’Association des citoyens et citoyennes de Tewkesbury. 
 

_____________ 
 
 

M. Zanetti (Jean-Lesage) fait une déclaration afin de souligner le 40e anniversaire 
de l’organisme Entraide Agapè. 
 

_____________ 
 
 

Mme Gendron (Châteauguay) fait une déclaration afin de rendre hommage à 
M. Sylvain Poissant. 
 

_____________ 
 
 

Mme Nichols (Vaudreuil) fait une déclaration afin de rendre hommage à 
M. Maxime Deschamps. 
 

_____________ 
 
 

Mme Blanchette Vézina (Rimouski) fait une déclaration afin de féliciter 
Mme Manon Daigle, nommée Personnalité sportive de l’année. 
 

_____________ 
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M. Jacques (Mégantic) fait une déclaration afin de souligner le succès de 
l’événement lié à l’éclipse solaire tenu au parc national du Mont-Mégantic. 
 

_____________ 
 
 

Mme Boivin Roy (Anjou–Louis-Riel) fait une déclaration afin de souligner le 
45e anniversaire de l’organisme Interloge. 
 

_____________ 
 
 

Mme Biron (Chutes-de-la-Chaudière) fait une déclaration afin de souligner le 
50e anniversaire du Club de patinage artistique Élan. 
 

_____________ 
 
 

Mme Guilbault (Louis-Hébert) fait une déclaration afin de souligner le 
35e anniversaire du Club Optimiste de Cap-Rouge– Saint-Augustin. 
 

_____________ 
 
 

Mme Poulet (Laporte) fait une déclaration afin de souligner le 50e anniversaire du 
Club FADOQ de Brossard. 
 

_____________ 
 
 

Mme Dorismond (Marie-Victorin) fait une déclaration afin de rendre hommage à 
Mme Suzanne Lauzon. 
 

_____________ 
 
 
 À 13 h 55, M. Benjamin, troisième vice-président, suspend les travaux pour 
quelques instants. 
 

_____________ 
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 Les travaux reprennent à 14 h 04. 
 

_____________ 
 
 
 À la demande de Mme la présidente, l’Assemblée observe un moment de 
recueillement à la mémoire de M. Benoît Pelletier, ancien député de Chapleau. 
 
 
 
Dépôts de documents 
 
 
 M. Jolin-Barrette, ministre de la Justice, dépose : 
 

Le rapport du Conseil de la magistrature quant à la mise en œuvre du Programme 
de perfectionnement sur les réalités relatives à la violence sexuelle et à la violence 
conjugale, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

(Dépôt n° 1486-20240409) 
 

_____________ 
 
 
 M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose : 
 

La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 12 mars 2024 par M. Cliche-
Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne) concernant la demande d’un cessez-le-feu à 
Gaza; 

(Dépôt n° 1487-20240409) 
 

La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 14 mars 2024 par M. Nadeau-
Dubois (Gouin) concernant l’opposition à la subvention accordée pour la tenue de 
matchs préparatoires des Kings de Los Angeles à Québec. 

(Dépôt n° 1488-20240409) 
 

_____________ 
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 Mme la présidente dépose : 
 

Les prévisions budgétaires 2024-2025 et le rapport financier préliminaire 
2023-2024 du Directeur général des élections du Québec et de la Commission de 
la représentation électorale du Québec; 

(Dépôt n° 1489-20240409) 
 

Le rapport du Directeur général des élections du Québec intitulé Financement 
politique : Bilan et perspectives 2023; 

(Dépôt n° 1490-20240409) 
 

Les plans stratégiques 2024-2028 d’Élections Québec et de la Commission de la 
représentation électorale du Québec. 

(Dépôt n° 1491-20240409) 
 

Puis, elle dépose des décisions du Bureau de l’Assemblée nationale, en date du 
28 mars 2024 :  
 

Décision 2312 concernant le Règlement sur la création de la Direction de la 
restauration et des services alimentaires et la nomination de certains gestionnaires 
de cette direction; 

(Dépôt n° 1492-20240409) 
 

Décision 2313 concernant le Règlement modifiant le Règlement sur la 
rémunération et les conditions de travail du personnel d’un député et d’autres 
dispositions réglementaires. 

(Dépôt n° 1493-20240409) 
 
 Enfin, elle dépose : 
 

Une lettre, en date du 28 mars 2024, que lui a adressée M. François Legault, 
premier ministre, concernant l’accueil du premier ministre de la République 
française, monsieur Gabriel Attal, les 11 et 12 avril prochains; 

(Dépôt n° 1494-20240409) 
 

Copie du préavis de la motion proposée par Mme Cadet (Bourassa-Sauvé) qui sera 
inscrite au Feuilleton et préavis du mercredi 10 avril 2024, sous la rubrique 
« Affaires inscrites par les députés de l’opposition ». 

(Dépôt n° 1495-20240409) 
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Dépôts de rapports de commissions 
 
 
 M. Simard (Montmorency), à titre de président, dépose : 
 

Le rapport de la Commission des finances publiques qui, les 27 et 28 mars 2024, a 
procédé à des auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à 
l’égard du projet de loi n° 53, Loi édictant la Loi sur la protection contre les 
représailles liées à la divulgation d’actes répréhensibles et modifiant d’autres 
dispositions législatives.  

(Dépôt n° 1496-20240409) 
 

_____________ 
 
 
 Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), à titre de présidente, dépose : 
 

Le rapport de la Commission des transports et de l’environnement qui, le 
20 février, les 12, 13, 14, 20, 21, 26, 27 et 28 mars, ainsi que le 9 avril 2024, a 
procédé à l’étude détaillée du projet de loi n° 48, Loi modifiant principalement le 
Code de la sécurité routière afin d’introduire des dispositions relatives aux 
systèmes de détection et d’autres dispositions en matière de sécurité routière. Le 
rapport contient des amendements au projet de loi.  

(Dépôt n° 1497-20240409) 
 
 
 
Dépôts de pétitions 
 
 

M. Cliche-Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne) dépose : 
 
L’extrait d’une pétition, signée par 735 citoyens et citoyennes du Québec, 
concernant la participation du Québec à la voie d’accès familiale à la résidence 
permanente pour les personnes touchées par le conflit au Soudan. 

(Dépôt n° 1498-20240409) 
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Questions et réponses orales 
 
 
 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 
 
 
 
Votes reportés 
 
 

L’Assemblée tient le vote reporté le 28 mars 2024 sur la motion de M. Drainville, 
ministre de l’Éducation, proposant que le projet de loi n° 47, Loi visant à renforcer la 
protection des élèves concernant notamment les actes de violence à caractère sexuel (titre 
modifié), soit adopté. 
 
 La motion est adoptée par le vote suivant : 
 

(Vote n° 253 en annexe) 
 

Pour : 110   Contre : 0    Abstention : 0 
 
 
 En conséquence, le projet de loi n° 47 est adopté. 
 
 
 
Motions sans préavis 
 
 

M. Derraji, leader de l’opposition officielle, conjointement avec 
Mme Zaga Mendez (Verdun), M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) et 
Mme Nichols (Vaudreuil), présente une motion concernant l’industrie de la production de 
batteries; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 
_____________ 

 
 
M. Grandmont (Taschereau) présente une motion concernant la Société de 

transport de Montréal; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 
 

_____________ 
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M. Paradis (Jean-Talon), conjointement avec M. Fortin (Pontiac), 

M. Grandmont (Taschereau) et Mme Nichols (Vaudreuil), présente une motion concernant 
la Coopérative de solidarité SABSA; cette motion ne peut être débattue faute de 
consentement. 
 

_____________ 
 
 
Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Poulin (Beauce-Sud), conjointement avec M. Morin (Acadie), M. Cliche-
Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne), M. Paradis (Jean-Talon) et Mme Nichols (Vaudreuil), 
propose : 
 

QUE l’Assemblée nationale souligne la mémoire du 
Québécois et Beauceron, Jacob Flickinger, 33 ans, décédé le 
1er avril dernier, à Gaza, alors qu’il agissait comme employé de 
l’ONG World Central Kitchen; 

 
QU’elle rappelle que ce militaire et vétéran des Forces 

armées canadiennes, fils et père de famille, agissait sur le plan 
humanitaire pour amener des ravitaillements en nourriture auprès 
du peuple palestinien; 

 
QU’elle déplore que, comme trop de civils et d’innocents, 

dans le cadre de cette guerre, il aura malheureusement perdu la vie; 
 
QU’elle salue son dévouement, sa bravoure et ses actes 

d’héroïsme, pour lesquels il ne doit jamais être oublié; 
 
QUE l’Assemblée nationale transmette ses sincères 

condoléances à ses parents, sa conjointe et à son jeune enfant; 
 
QUE l’Assemblée nationale observe une minute de silence 

en mémoire de Jacob Flickinger. 
 
 Du consentement de l’Assemblée, la motion est adoptée. 
 
 À la demande de M. Lévesque, deuxième vice-président, l’Assemblée observe une 
minute de silence. 
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Avis touchant les travaux des commissions 
 
 
 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, convoque : 
 

─ la Commission des relations avec les citoyens, afin de poursuivre ses 
auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard 
du projet de loi n° 52, Loi permettant au Parlement du Québec de préserver 
le principe de la souveraineté parlementaire à l’égard de la Loi sur la laïcité 
de l’État; 

 
─ la Commission de l’aménagement du territoire, afin de poursuivre l’étude 

détaillée du projet de loi n° 50, Loi édictant la Loi sur la sécurité civile 
visant à favoriser la résilience aux sinistres et modifiant diverses 
dispositions relatives notamment aux centres de communications 
d’urgence et à la protection contre les incendies de forêt; 

 
─ la Commission de l’économie et du travail, afin de poursuivre l’étude 

détaillée du projet de loi n° 44, Loi modifiant principalement la Loi sur le 
ministère de l’Économie et de l’Innovation en matière de recherche. 

 
 
 
Renseignements sur les travaux de l’Assemblée 
 
 
 M. Lévesque, deuxième vice-président, informe l’Assemblée que, le mercredi 
10 avril 2024, aux affaires inscrites par les députés de l’opposition, sera débattue la motion 
de Mme Cadet (Bourassa-Sauvé).  
 
 Cette motion se lit comme suit :  
 

QUE l’Assemblée nationale prenne acte des 
revendications des étudiants collégiaux et universitaires du 
Québec dénonçant la non-rémunération de plusieurs stages dans 
le secteur public; 
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QU’elle souligne que les métiers touchés par la non-rémunération 
des stages sont majoritairement à prédominance féminine; 

 
QU’elle rappelle que la ministre de l’Enseignement supérieur a 

déclaré en entrevue le 11 avril 2023 que les étudiants en stage « méritent 
d’avoir une rémunération »; 

 
QU’elle rappelle la motion adoptée à l’unanimité le 

25 octobre 2023 demandant de « mettre en place la rémunération des 
stages dans le secteur public, dans les délais les plus favorables »; 

 
QU’enfin, elle demande au gouvernement caquiste de passer de la 

parole aux actes et dévoiler un échéancier de mise en œuvre de la 
rémunération des stages dans le secteur public, et ce, d’ici la fin de la 
présente session parlementaire. 

 
 À 15 h 10, à la demande de M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, 
M. Lévesque, deuxième vice-président, suspend les travaux jusqu’à l’expiration du délai 
pour recevoir les avis de débats de fin de séance. 
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 15 h 28. 
 

M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, propose l’ajournement des travaux 
au mercredi 10 avril 2024. 
 
 La motion est adoptée. 
 
 

_______________________ 
 
 

À 15 h 29, M. Lévesque, deuxième vice-président, lève la séance et, en 
conséquence, l’Assemblée s’ajourne au mercredi 10 avril, à 9 h 40. 
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SANCTION DE PROJETS DE LOI 
 
 Le mardi 9 avril 2024, à 11 h 30, au cabinet de la lieutenante-gouverneure, en 
présence de M. Provençal (Beauce-Nord), Mme Lachance (Bellechasse), M. Poulin 
(Beauce-Sud), M. Gagnon (Jonquière) et Mme Bogemans (Iberville), les représentants du 
premier ministre, et de Mme Beauregard, directrice de la séance et de la procédure 
parlementaire et représentante du secrétaire général, il a plu à l’honorable Manon 
Jeannotte, lieutenante-gouverneure du Québec, de sanctionner le projet de loi suivant : 
 
 n° 498 Loi proclamant la Journée nationale de l’érable 
 
 
 

La Présidente 
 

NATHALIE ROY 
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ANNEXE 

 
Votes électroniques 

 
Sur la motion de M. Drainville, ministre de l’Éducation, proposant l’adoption du 

projet de loi no 47, Loi visant à renforcer la protection des élèves concernant notamment 
les actes de violence à caractère sexuel (titre modifié) : 
 

(Vote n° 253) 
 

POUR - 110 
Abou-Khalil (CAQ) Ciccone (PLQ) Jeannotte (CAQ) Poulet (CAQ) 
Allaire (CAQ) Cliche-Rivard (QS) Jolin-Barrette (CAQ) Poulin (CAQ) 
Arseneau (PQ) D'Amours (CAQ) Julien (CAQ) Prass (PLQ) 
Asselin (CAQ) Derraji (PLQ) Kelley (PLQ) Proulx (CAQ) 
Bachand (CAQ) Déry (CAQ) Lachance (CAQ) Provençal (CAQ) 
Beauchemin (PLQ) Dionne (CAQ) Laforest (CAQ) Reid (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dorismond (CAQ) Laframboise (CAQ) Rivest (CAQ) 
(Prévost) Drainville (CAQ) Lafrenière (CAQ) Roberge (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dubé (CAQ) Lakhoyan Olivier (PLQ) Rotiroti (PLQ) 
(Orford) Dufour (CAQ) Lamontagne (CAQ) Rouleau (CAQ) 
Bernard (CAQ) (Abitibi-Est) LeBel (CAQ) Roy (CAQ) 
Bérubé (PQ) Duranceau (CAQ) Lecours (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 
Biron (CAQ) Émond (CAQ) (Les Plaines) Schmaltz (CAQ) 
Blais (CAQ) Fitzgibbon (CAQ) Lecours (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Blanchette Vézina (CAQ) Fontecilla (QS) (Lotbinière-Frontenac) Setlakwe (PLQ) 
Blouin (CAQ) Fortin (PLQ) Leduc (QS) Simard (CAQ) 
Bogemans (CAQ) Fréchette (CAQ) Lefebvre (CAQ) Skeete (CAQ) 
Boivin Roy (CAQ) Gagnon (CAQ) Legault (CAQ) St-Louis (CAQ) 
Bonnardel (CAQ) Gendron (CAQ) Lemieux (CAQ) St-Pierre Plamondon 

(PQ) 
Bouazzi (QS) Ghazal (QS) Lévesque (CAQ) Tanguay (PLQ) 
Boulet (CAQ) Girard (CAQ) (Chapleau) Tardif (CAQ) 
Bourassa (CAQ) (Groulx) Maccarone (PLQ) Thouin (CAQ) 
Bussière (CAQ) Girard (CAQ) Mallette (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Cadet (PLQ) (Lac-Saint-Jean) Marissal (QS) (Dubuc) 
Caire (CAQ) Grandmont (QS) Martel (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Carmant (CAQ) Grondin (CAQ) McGraw (PLQ) (Hull) 
Caron (PLQ) Guilbault (CAQ) Montigny (CAQ) Zaga Mendez (QS) 
(La Pinière) Guillemette (CAQ) Morin (PLQ) Zanetti (QS) 
Champagne Jourdain 
(CAQ) 

Haytayan (CAQ) Nadeau-Dubois (QS)  

Charest (CAQ) Hébert (CAQ) Nichols (IND)  
Charette (CAQ) Jacques (CAQ) Paradis (PQ)  
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